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 Un seul registre des actes de l'état civil a été retrouvé dans les archives rapatriées de l'agence 
consulaire de France à Mahon qui ont été envoyées au Département en octobre 1988 par le consulat 
de France à Palma. 
 
 
 

 
Abréviations utilisées : 
N : naissances 
P : publications de mariages 
M : mariages 
D : décès 
S : sépultures 
TA : tables annuelles 
PA : pièces annexes 
* : l’astérisque indique un volume (pouvant contenir plusieurs registres) 

ou un registre unique 
 

 
 

1* Actes de l'état civil 1917 
 


